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Dans un premier temps, la 
juridiction pointe un manque 
de « prise en compte par les 
collectivités locales » du ris-
que d’inondation. Un chiffre 
précis éclaire ce constat : 
« L’obligation légale de réali-
ser des plans communaux de 
sauvegarde n’est respectée 
que par 60 % des communes 
en Île-de-France. » 

mobi l isent  peu le  fonds 
de prévention des risques na-
turels majeurs en faveur de 
l’Île-de-France : le montant 
cumulé de ses engagements 
s’est élevé à 65 millions 
d’euros (M€) et celui de ses 
dépenses à 23 M€ de 2009 
à 2021, soit des niveaux 
très inférieurs à ceux d’autres 
régions. 

La Cour des comptes met 
également en lumière le peu 
d’investissements réalisés par 
les collectivités territoriales 
au regard d’autres régions 
soumises aux mêmes ris-
ques. Malgré le niveau des 
dommages potentiels, celles-
ci n’ont pas fixé d’objectifs 
chiffrés de réduction de ces 
dommages. Dès lors, elles 
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Le mille-feuille administra-
tif semble être un obstacle à 
une lutte coordonnée et vo-
lontariste contre les inonda-
tions.  La Cour des comptes 
prend l’exemple des digues. 
« La Métropole du Grand Pa-
ris a pris en charge avec diffi-
culté la gestion d’environ 
120 km de digues et murettes, 
assurée auparavant par les 
départements, dont elle devra 
assurer la remise aux nor-
mes, en s’appuyant sur la taxe 
que la loi de 2014 lui permet 
de lever. » « Cependant, les 
départements ont fait des 
choix de gestion différents », 
déplorent les magistrats : ain-
si, le Val-de-Marne a conser-
vé la gestion de son propre 
réseau de digues tandis que 
les Hauts-de-Seine l’ont 
transférée à la Métropole.

Le bassin de la Seine 
au cœur des enjeux
La cour dénonce également 
« un manque de stratégie 
coordonnée » autour du bas-
sin de la Seine et invite l’en-
semble des acteurs à se pen-
c h e r  d av a n t a g e  s u r  l a 
question. Un manque de stra-
tégie à l’échelle de tout le ter-
ritoire est pointé du doigt : 
« Ainsi l’Île-de-France refuse 
de s’engager dans la préven-
tion des inondations », est-il 
écrit. Ce vendredi, le conseil 
régional a riposté à ces criti-
ques en indiquant que les 
compétences en matière de 
prévention des inondations 
avaient été confiés par l’État 
à la Métropole.  

L’État non plus ne semble 
pas prendre à cœur son rôle 
de coordonnateur, selon la ju-
ridiction financière : « La pré-
vention [de ces risques] impli-
q u e  u n e  g o uve r n a n c e 
partagée et efficace à l’échelle 
du bassin de la Seine. Cela 
suppose que le préfet coor-
donnateur de bassin (le préfet 
de région) joue pleinement 
son rôle. À cet égard, l’indis-
pensable action de coordina-
tion attendue de l’État serait 
plus efficace si elle était exer-
cée effectivement par [ce pré-
fet] comme le prévoient 
les textes. »

Olivier Debruyne         

EN CES TEMPS de dérègle-
ments climatiques, la ques-
tion est... brûlante. L’Île-de-
Fr a n c e  e s t - e l l e  a s s e z 
préparée à affronter des crues 
intenses et les inondations qui 
en découlent ? Sur ce point, 
un rapport de la Cour des 
comptes qui vient de sortir 
répond très clairement non. 
Il s’agit pourtant, relèvent les 
magistrats, d’un des risques 
naturels les plus importants 
dans la région après la séche-
resse. La juridiction financière 
s’est intéressée à ce territoire, 
car il  est « particulière-
ment vulnérable à l’aléa des 
crues ». Et alerte sur le fait 
qu’un évènement semblable 
aux crues records de 1910, où 
la Seine avait atteint 8,62 m 
à Paris ,  coûterait  cher : 
30 milliards d’euros.

Les dernières crues d’im-
portance de la métropole 
francilienne remontent à 
2016 et 2018, où les eaux 
avaient atteint respective-
ment 6,10 m et 5,85 m, selon 
les chiffres de la direction dé-
partementale des territoires 
(DDT) de l’Eure, ces secteurs 
étant également évoqués 
dans le document.

INTEMPÉRIES | Un nouveau rapport de la Cour des comptes réclame que les acteurs 
politiques, notamment la région et l’État, se coordonnent pour anticiper les crues.

L’Île-de-France mal préparée 
face aux inondations ?

L'état de catastrophe 

naturelle avait notamment 

été décrété pour 

quatre communes 

de l'Essonne après les orages 

de cet été (ici La Ville-du-Bois 

le 16 août dernier).         

Les plus du 
« Grand Parisien » 
sur leparisien.fr

1. Quelles sont 
les villes les plus 
sûres d’Île-de-
France ? Notre 
classement exclusif

2. Des milliers 
d’étudiants 
précaires sollicitent 
l’aide alimentaire : 
« C’est de pire 
en pire »

3. Dans cette 
station-service Total 
des Yvelines, 
du gazole… 
à la place 
du sans-plomb 95

Direction de la rédaction  

Jean-Baptiste Isaac

Rédaction en chef Laurence Allezy

Chefs de service Frédéric Choulet, 

Olivier Debruyne, 

Jean-Philippe Gaillard

Chef(fe)s d’édition départementale

Julien Barbare (60), 

Véronique Beaugrand (95), 

Rémy Calland (94), Florent Hélaine 

(75), Mathieu Janin (92 et 93),  

Florian Niget (91), Mickaël Sizine 

(78), Hugues Tailliez (77)

Pour contacter la rédaction 

www.leparisien.fr/contact/

Publicité les Echos-le Parisien 

Médias - Publicité départementale 

01.87.39.82.81.

Pour vendre Le Parisien 

(commerçants) 
srcdiff@teamdiffusion.fr

twipe_ftp


